
Point vert 2012
Votre engagement pour 

le développement
du tri et du recyclage.

www.adelphe.fr

Outils pratiques d’information  
et de simulation
Adelphe met à votre disposition un simulateur pour évaluer avec précision le coût du 

Point Vert pour votre entreprise, au regard des évolutions du barème.  

Rendez-vous sur www.adelphe-declaration.com

Vous pouvez également joindre nos conseillers par téléphone via une hotline disponible 

du lundi au jeudi 9h-18h et le vendredi de 9h-14h,

au 0 810 00 86 90

Enfin, vous retrouverez tous nos documents d’information  

sur notre site internet wwww.adelphe.fr/entreprises

Adelphe
93-95 rue de Provence
75009 Paris

Tél : 01.81.69.05.50
Fax : 01.81.69.05.65

contact@adelphe.fr
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La Responsabilité
Élargie

du Producteur
Inscrite dans l’article L541-10 du Code de l’environnement,  

la REP (Responsabilité Elargie du Producteur) vous concerne,  
en votre qualité de producteur, distributeur ou importateur  

de produits générateurs de déchets que deviennent  
les emballages des produits que  

vous fabriquez, distribuez et/ou importez.

Vous êtes tenus :
• de pourvoir directement à leur élimination  

(en mettant en place un dispositif de consigne ou un système individuel de 
collecte et de traitement de ces déchets respectant le Code de l’environnement)  

ou alors

• de contribuer financièrement à leur élimination  
(en déléguant votre responsabilité à une société  

agréée telle que la nôtre).

Éditorial

Georges Ortola, 
viticulteur,  
Président d’ Adelphe

49 200  
entreprises

ont choisi cette deuxième option  
et nous ont demandé d’assurer  
cette mission pour leur compte.

Depuis le lancement de l’aventure du recyclage des 

emballages ménagers en France il y a presque 20 ans, le rôle 

des industriels – votre rôle – a été déterminant. Fondateurs 

d’Adelphe et assumant pleinement leur responsabilité de 

metteur en marché de produits emballés, les entreprises des 

vins et spiritueux, rejointes ensuite par les entreprises du 

médicament, ont créé un système performant qui a permis 

d’atteindre, tous matériaux confondus, 64% de recyclage  

en 2010.

Une étape majeure dans le développement de la collecte sélective et de l’industrie 
du recyclage s’ouvre aujourd’hui. L’agrément délivré aux sociétés agréées par les 
Pouvoirs Publics jusqu’en 2016 concrétise les objectifs ambitieux qu’a fixés le 
Grenelle en matière de recyclage des déchets d’emballages, la réduction des 
emballages mis sur le marché par la prévention, l’atteinte d’un taux de recyclage 
moyen de 75 % et d’un taux de couverture de 80% des coûts nets de référence d’un 
service de collecte et de tri optimisé. 
Pour atteindre ces objectifs, les acteurs du tri 
sélectif et du recyclage ont besoin de nouveaux 
moyens et de nouvelles ressources, et le barème 
des contributions doit être ajusté au plus près 
des besoins. Cette documentation a pour 
objet de vous rappeler le fonctionnement 
du dispositif que nous avons construit 
ensemble et de vous expliquer les 
évolutions qui vont être nécessaires 
pour nous permettre d’atteindre 
avec efficience les objectifs qui 
nous ont été fixés.



Mutualisé
Le choix d’un système mutualisé permet une économie d’échelle.  

Les coûts de collecte et de tri sont communs et partagés par tous les matériaux ; 

utiliser un même bac et un même camion pour collecter plusieurs types 

d’emballages et de matériaux revient moins cher qu’un dispositif pour  

chaque type d’emballage ou de matériaux.

Un dispositif de 
recyclage qui a fait  
ses preuves

Efficient
Les soutiens à la collecte sélective issus de vos contributions sont versés sur la base 

de résultats contrôlés et validés par les sociétés agréées. Seules les tonnes triées et 

envoyées vers une filière de recyclage sont soutenues. Vous rémunérez une prestation de 

service transparente dont les résultats sont contrôlés.

Solidaire
Les objectifs du Grenelle ne sont pas différenciés par matériau :  

ceux dont les performances sont au-dessus des résultats attendus permettent de 

compenser les autres, dont les coûts de collecte et de tri sont de surcroît plus élevés.

(*) ce chiffre inclut les aciers de mâchefers d’incinération, qui ne proviennent pas seulement des emballages.

 Taux de recyclage

 Coûts nets collecte et tri

Acier

116 % *

224 €/T

verre

80 %72 €/T

Cartons
(hors briques)

52 %

301 €/T

Bouteilles  
et flacons  

en plastiques

51 %

810 €/T

Plus de3 millions de tonnes
d’emballages recyclés en 2010

de la population française  
a accès au tri  
des emballages ménagers.98,7 %

N
o

s r
ésultats :



C’est dans ce contexte de prise de conscience environnementale et 

d’adoption des lois Grenelle que les pouvoirs publics ont délivré un 

agrément pour 6 ans aux sociétés, prenant en charge la fin de vie des 

emballages.

Après des efforts de négociation entre tous les acteurs du dispositif, les objectifs suivants 

ont été fixés :

• �À partir de 2012, le taux de recyclage des emballages ménagers en France, tous 

matériaux confondus devra atteindre 75 % (contre 64 % en 2010) ;

• �À l’atteinte de ce résultat, la couverture des coûts nets de référence d’un service de 

collecte et de tri optimisé devra être de 80%, soit une estimation de 640 millions d'E de 

soutiens financiers annuels à verser aux acteurs de la collecte et du tri (contre 450 millions 

d’E en 2010) ;

• En parallèle, des actions doivent être menées pour :

	 - Réduire les quantités d’emballages ménagers mis sur le marché ;

	 - Élargir le périmètre de responsabilité aux emballages collectés hors foyer ;

	 - Sensibiliser les habitants au tri sélectif ;

	 - Diminuer les impacts environnementaux des emballages.

Des préoccupations
et des objectifs partagés
Plus d’un Français sur deux affirme  
se préoccuper de l’emballage des produits qu’il achète*.  

Une tendance qui évolue à la hausse, ce qui démontre que les 

consommateurs sont de plus en plus sensibles à l’impact des 

emballages sur l’environnement. 

Certaines entreprises partagent ces préoccupations et ont fait 

de l’éco-conception un axe stratégique fort.
*Étude Socio-Vision Eco-Emballages 2010

Les coûts de référence ont été déterminés par un 
groupe de travail mis en place par les acteurs du 
dispositif dans le but de préparer le cahier des charges 
auquel doivent répondre les sociétés agréées, 
conformément aux lois Grenelle. Les sociétés agréées 
ont mis à la disposition du groupe de travail leurs bases 
de données sur les coûts.
Il s’agit bien de coûts optimisés, pas de coûts réels .  
Par ailleurs, il s’agit de coûts nets, desquels ont été 
déduites les recettes de la vente des matériaux triés, 
perçues par les collectivités territoriales, et qui 
conditionnent le prix du Point Vert.

Adelphe  
s’est engagé
à mettre en œuvre pour  
votre compte, tous les moyens  
nécessaires pour atteindre  
ces objectifs, tout en défendant  
vos intérêts par un strict contrôle 
des coûts du dispositif.

Gamme  
DE PRODUITS  
éco-conçuS

Bouteille allégée  
de 15 % en verre

15 % de CO2 en moins 

générés par sa fabrication

450 tonnes de verre 

économisées en 2009  

par le metteur en marché

Les coûts de 
référence  

de la 
collecte  
et du tri 



Les principes
du barème 2012 
Au plus près de la réalité des coûts

 La création de nouvelles sous-catégories de matériaux

	 Papier-Carton : 	�C arton (papier carton non complexé) 

Briques pour liquides alimentaires (carton complexé)

	 Plastiques : 	� Bouteilles / flacons en PET Clair (PET cristal et bleu) 

Autres bouteilles et flacons 

Autres emballages plastiques

 L’évolution de la règle du matériau majoritaire

Chaque unité d’emballage est déclarée et contribue sur la base du matériau dont elle est 

composée à plus de 80 % en poids (au lieu de 50 % auparavant) ; si aucun matériau n’atteint 

80 %, chaque matériau doit être détaillé.

Une plus grande équité
 Une nouvelle définition de l’unité d’emballage

Constitue une unité d’emballage tout composant qui peut être séparé du produit lors de sa 

consommation : c’est le cas de tous les éléments de bouchage (bouchons détachables, 

opercules…) qui sont désormais considérés comme des unités d’emballages à part entière.

 Suppression du plafonnement à 1 kg pour les gros emballages

Toute unité d’emballage dépassant 1 kg contribuera désormais en proportion de son poids 

réel, sans limitation.

Un nouveau
Point Vert

Cette participation accrue à la prise en charge des coûts  

d’un dispositif qui vise des performances en forte  

progression et l’impératif de prévention des emballages  

sont les principales raisons pour lesquelles il fallait 

reconstruire le barème contributif.

La structure de base du barème est la suivante :

[Contribution par unité d’emballage 
+ 

Contribution au poids de matériau]  

x 
Coefficient d’éco-modulation

=
Contribution totale



Développement de la Prévention
 Une modulation par Bonus-Malus

Encouragement pour les emballages qui développent les bonnes pratiques
Les unités d’emballages ayant bénéficié d’actions de sensibilisation au tri (messages on  
ou off pack) et/ou des actions d’éco-conception (réduction du poids à iso-fonctionnalité 
et iso-matériau, mise en place de recharges…) se verront accorder un bonus de 2 % pour 
chacune de ces actions. Ces bonus sont cumulables.

Majoration pour les emballages qui nuisent à la performance du dispositif 
Les éléments d’emballages qui figurent sur la liste des éléments perturbateurs du 
recyclage verront leur contribution majorée de 50 % (liste inchangée pour 2012). 
Ceux qui sont non valorisables mais dans les consignes de tri ou sans filière de recyclage 
verront leur contribution majorée de 100 %.

 Une Contribution fixe par unité d’emballage
La contribution à l’unité devient fixe pour chaque  
unité d’emballage et n’est plus plafonnée par la  
contribution au poids des matériaux. Cette  
évolution vise à réduire le nombre des emballages  
pour atteindre les objectifs de Prévention.

Une déclaration plus détaillée
pour plus de transparence
Conséquence de l’évolution des caractéristiques du nouveau barème,  
votre déclaration 2012 devra comporter des données détaillées concernant :
• �Chaque élément (« unité d’emballage ») qui compose chacun de vos emballages 

(bouchons, opercules…) ;

• �La nature des matériaux et leur proportion dans les emballages que vous mettez  

sur le marché.

Une déclaration simplifiée destinée  
aux très petites entreprises
Les entreprises qui mettent sur le marché jusqu’à 180 000 unités de vente  

consommateur à destination des ménages pourront opter pour  

des modalités déclaratives simplifiées (déclarations sectorielles).

La contribution à l’unité en 2012
	0 g < Emballage < 0,5 g 	0,01 ct d'€/unité
	0,5 g < Emballage < 1 g  	0,04 ct d'€/unité

Emballage >1 g  	 0,077 ct d'€/unité

Pourquoi une augmentation importante  
de la contribution du verre ?
Depuis la mise en place du dispositif, le matériau verre a toujours bénéficié d’un tarif très 
bas par rapport aux autres matériaux car ses bonnes performances de recyclage 
rejaillissaient sur l’ensemble des matériaux. Aujourd’hui, avec l’augmentation importante 
des performances de recyclage des autres emballages et une meilleure équité exigée 
entre les matériaux, le barème 2012 a été rééquilibré pour mieux prendre en compte  
les coûts réels de chaque matériau tout en considérant les performances de recyclage  
de chacun. Il faut savoir qu’au niveau national, la collecte et le recyclage des 2,3 millions de 
tonnes de verre annuels coûtent un peu plus de 150 millions d'€ alors que la contribution 
2012 de l’ensemble des emballages en verre ne représentera que 50 millions d’€.

2011 ct d'E 2012 ct d’E Variation

Verre 0,48 1,21 +150,3 %

Acier  3,02 3,15 +4,5%

Aluminium 6,06 9,28 +53,3%

Carton 16,33 16,33 –
Briques 16,33 17,04 +4,4%

Autres matériaux 16,33 23,29 +42,6%

PET clair 23,78 24,22 +1,9%

Autres Bouteilles  
et Flacons 23,78 24,47 +2,9%

Autres Plastiques 23,78 28,06 +18%

Tarifs revalorisés de la contribution au poids par matériau


